
8 Asaemblee generale - Quatorzieme se&Bion 

facilite 1a modification de la Charte en vue d'augmenter 
le nombre des membres desdits organes. 

843eme seance pleniere, 
25 novembre 1959. 

1456 (XIV). Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient 

L' Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 194 (III) du 11 decembie 

1948, 302 (IV) du 8 decembre 1949, 393 (V) du 
2 decembre 1950, 513 (VI) du 26 janvier 1952, 
614 (VII) du 6 novembre 1952, 720 (VIII) du 27 
novembre 1953, 818 (IX) du 4 decembre 1954, 916 (X) 
du 3 decembre 1955, 1018 (XI) du 28 fevrier 1957, 
1191 (XII) du 12 decembre 1957 et 1315 (XIII) du 
12 decembre 1958, 

Prenant acte du rapport annuel du Directeur de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 1 , 

et notamment du fait que le mandat de )'Office vient 
a expiration le 30 juin 1960, 

Prenant note de la recommandation du Secretaire 
general et du Directeur de !'Office tendant au maintien 
en fonctions de )'Office, 

N otant avec un prof ond regret que ni le rapatriement 
ni l'inde~misa~ion des refugies, prevus au paragraphe 11 
de la resolution 194 (III) de 1' Assemblee generate 
n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres appreciable n'~ 
ete accompli dans !'execution du programme de reinte
gration des refugies, soit par le rapatriement soit par 
la ~einstallation, approuve au paragraphe 2 de la reso
lution 513 (VI), et que, de ce fait, la situation des 
refugies continue d'etre un sujet de grave preoccupation, 

Ayant examine le budget de l'Office et notant avec 
inquietude que les contributions des Etats Membres ne 
soot pas suffisantes, 

Rappelant que l'Office, en tant qu'organe subsidiaire 
de !'Organisation des Nations Unies, jouit des avan
~es c_o';lferes par. la Convention sur les privileges et 
1mmumtes des Nat10ns Unies, 

1. Decide de proroger le mandat de !'Office de 
~ours et de tr'.1vaux des Nations Unies pour les refu
g1es de Palestme dans le Proche-Orient pour une 
periode de trois ans, etant entendu que ce mandat fera 
l'ohj_et d'un nouvel examen a la fin des deux premieres 
annees; 

2. Prie les gouvernements interesses de cooperer 
avec !'Office en vue de remedier a l'etat de choses 
expose aux paragraphes 17 et 18 du rapport du Direc
teur de l'Office; 

3. Prie le Directeur de !'Office de convenir avec Jes 
gouvernements des pays d'accueil des moyens permet
tant le mieux de donner suite aux propositions qui 
figurent au paragraphe 47 de son rapport; 

1 Doc11ments officirls de l'Assemblee generate, quatorzieme 
ussion, Supplement No 14 (A/4213). 

4. Prie la Commission de conciliation des Nations 
Unies pour la Palestine de faire de; nouveaux efforts en 
vue d'assurer !'application du paragraphe 11 de la 
resolution 194 (III) de I' Assemblee generate; 

5. Souligne la situation financiere precaire de l'Office 
et invite instamment Jes gouvernements a examiner la 
mesure clans laquelle ils peuvent verser des contribu
tions ou augmenter celles qu'ils versent, afin que l'Office 
puisse executer ses programmes ; 

6. Invite !'Office a poursuivre !'execution de son 
programme de secours aux refugies et, dans la mesure 
OU cela est financierement possible, a etendre ses pro
grammes d'independance economique et de formation 
professionnelle ; 

7. Exprime ses remerciements au Directeur et au 
personnel de !'Office pour le devouement dont ils ne 
cessent de faire preuve dans !'execution du mandat de 
!'Office, ainsi qu'aux institutions specialisees et aux 
nombreuses organisations privees pour l'reuvre tres 
utile qu'elles continuent d'accomplir en faveur des 
refugies. 

851 eme seance pleniere, 
9 decembre 1959. 

1460 (XIV). Traitement des personnes d'origine 
indienne etablies dans l'Union sud-afrieaine 

L' Assemblee generale, 
Rappe/ant ses resolutions 1179 (XII) du 26 novem

bre 1957 et 1302 (XIII) du 10 decembre 1958, 
1. Note que Jes Gouvernements de l'Inde et du 

Pakistan ont affirme a nouveau qu'ils etaient prets a 
engager des negociations avec le Gouvernement de 
!'Union sud-africaine, conformement au vreu explicite 
formule par !'Organisation des Nations Unies, et qu'ils 
ont declare expressement que de telles negociations ne 
prejtigeraient en rien leur propre position ni la position 
adoptee par le Gouvernement de l'U nion sud-africaine 
touchant leurs theses juridiques respectives dans le 
differend; 

2. Regrettc prof ondhnent que le Gouvernement de 
l'U_nion sud-africaine n'ait pas repondu aux communi
cations des Gouvernements de l'Inde et du Pakistan a 
ce sujet; 

3. Attire !'attention du Gouvernement de !'Union 
sud-africaine sur les appels repetes de l'Assemblee 
generale en la matiere ; 

4. Fait appel au Gouvernement de !'Union sud-afri
caine pour qu'il entame des negociations avec les Gou
vernements de l'Inde et du Pakistan ; 

5. Invite Jes Etats Membres a preter leurs bons 
offices, de la maniere qui conviendra, pour amener Jes 
parties interessees a engager Jes negociations envisagees 
par I' Assemblee generale en la matiere; 

6. Invite les parties interessees a faire rapport a 
l'Assemblee generale, conjointement OU separement, sur 
Jes resultats auxquels elles auront pu aboutir. 

852eme seance plenierc, 
10 decembre 1959. 


